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Quelle forme de rapprochement pour les communes de Terre Sainte ?

Les neuf communes de Terre Sainte (Bogis-Bossey, Chavannes-de-Bogis, Chavannes-
des-Bois, Commugny, Coppet, Crans-près-Céligny, Founex, Mies et Tannay) 
poursuivent leurs démarches en vue d’un rapprochement. Le rapport de l’étude sur 
les différents moyens d’intensifier la collaboration entre les communes les y encou-
rage avec force. Ce dernier met en exergue de multiples points positifs justifiant un 
rapprochement intercommunal. Si chaque commune en tirerait des bénéfices, Crans-
près-Céligny, notamment en raison de sa situation géographique plus éloignée, paraît 
moins concernée. Les auteurs du rapport invalident une fusion des neuf communes 
mais présentent trois recommandations alternatives : une fusion de huit communes 
de Terre Sainte (sans Crans-près-Céligny), une association des neuf communes, et, 
dans le cas où l’une ou l’autre des options s’avérait impossible, une mini fusion de 
quelques communes en guise de solution de repli. Les Municipalités vont présenter 
leurs conclusions aux conseils communaux et généraux, ainsi qu’à la population d’ici à 
la fin juin. Selon les décisions des communes le travail en vue d’un rapprochement va 
donc se poursuivre dans le courant de l’été et s’engager dans la phase opérationnelle. 
L’objectif demeure un vote des électeurs et des électrices dans les meilleurs délais.

Entamée en septembre 2008, l’étude stratégique s’achève avec la réception du rapport 
de l’étude stratégique et des décisions politiques qui vont être prises dans les jours 
à venir. Commandées par les communes, la soixantaine de pages du rapport sont 
riches en enseignement. En s’appuyant sur de savants algorithmes, la société Compas 
souligne tous les aspects positifs et bénéfices d’un rapprochement intercommunal pour 
les communes de Terre Sainte. Quelle que soit sa forme, il permettrait une meilleure 
défense des intérêts régionaux, une optimisation de l’utilisation des ressources et des 
économies d’échelle importantes. D’autre part, les communes étant proches en termes 
d’identités sociales, d’infrastructures, de prestations et de fiscalités, il n’existe pas de 
réelle contre-indication. Seule ombre au tableau, Crans-près-Céligny bénéficierait de 
moins de prestations (4 sur 13) en comparaison des autres communes de Terre Sainte. 
Sa situation géographique en retrait et l’absence de continuité territoriale en est la 
principale cause.
Fort du contenu de ce rapport, le comité de pilotage a présenté hier ses conclusions 
aux Municipalités, aux membres des commissions ad hoc, aux présidents des Conseils 
communaux et généraux, et aux préfets du District de Nyon. Monsieur le Conseiller 
d’Etat Philippe Leuba était présent afin d’apporter le soutien du canton à cette entre-
prise. Le comité privilégie la voie de la fusion à 9 ou à 8 si d’aventure une commune 
venait à se retirer. L’accueil reçu fut très favorable à la poursuite des démarches. Les 
Municipalités vont maintenant chacune se prononcer sur la voie qu’elles entendent 
poursuivre. Les prochaines étapes qui mèneront les communes de Terre Sainte à une 
fusion commenceront dès la fin de l’été avec le lancement de l’étude opérationnelle. 
Selon un calendrier optimiste, le peuple pourrait être appelé à se prononcer sur la 
forme de rapprochement d’ici au printemps 2011.
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